
ASSOCIATION SPORTIVE DE TIR DE L'ARGOAT 

 
 

COMPTE-RENDU DE L'ASSEMBLE GENERALE 
 

                                                   3 septembre 2023 
 
 
Début 10h00  
 
 
 
Président   
   
VENGA Marc         Présent 
Trésorier 
BORECKI Vincent   Présent 
Secrétaire 
FROMENTIN Dominique    Présente 
 
Membre du comité directeur commissaires de tir :   
 
Arnaud ANGER  Présent 
Georges ABELA                    Présent 
Stéphane BLEE                    Présent 
Yann BOUQUILLON            Présent  
                         
Jean-Yves FAVENNEC         Présent 
Jacques FROMENTIN          Présent 
Jean-Yves L'ECHELARD     Présent 
Jean-Paul L'OSTELIER        Présent 
Elodie LESNE                       Présente 
Sébastien MINEZ                  Présent 
Fabrice PERHERIN              Présent                                                  
Julien RANNOU                   Présent 
Marc SILLOU                       Présent 
Michel  ZITTVOGEL           Présent 
                        
 Membres du comité directeur : 
 
 Laurent BOGARD     Présent 
Blandine FRUH       Présente    
 
Absents excusés : 
 
 Eric PRIGENT  
Yvon THEPOT 



 Michel ZITTVOGEL  
 
Invité :  ABTP Association locataire 
 
Présents :   91 
 
Début séance : 10h 
 
 
 
 

RAPPORT DU PRESIDENT 
 
 

L’ASTA remercie la Mairie de Ploumagoar pour la mise à disposition de la salle polyvalente 
afin de permettre la tenue de son Assemblée générale. 
 
 
 
 
Effectifs 
 

A ce jour l’ASTA compte 195 adhérents. Les nouveaux tireurs sont inscrits sur liste d’attente ; 

ils doivent fournir la carte nationale d’identité recto verso, attestation de domicile , photo , 

certificat médical, adresse mail et numéro de téléphone. 

Ils seront intégrés  en fonction  des places disponibles 

Il est rappelé que pour toute inscription ou renouvellement de licence le certificat médical 

est obligatoire, sans certificat  il ne peut y avoir d’inscription possible. 

 

Information 

L’ASTA dispose d’un site (astirargoat.e_monsite.com) où chaque tireur peut trouver toutes les 

réponses ou informations sur la réglementation, les démarches pour inscription, 

réinscription, demande d’avis préalable, sur la vie de l’association, forum de discussion, 

petites annonces, etc… 

 

Fonctionnement 

Pour des mesures de sécurité, la prise de photos ou de vidéo n’est pas autorisée sur le stand. 

 

Assemblée Générale élective 
 



 Fin de mandat du comité directeur en place depuis 4 ans. Les membres sortants sont 
rééligibles. 
 
 L’équipe du comité directeur propose à nouveau sa candidature : Proposition adoptée 
 
 
 
 
Il est composé de : 
 
Marc VENGA, Eric PRIGENT, Vincent BORECKI , Philippe PÏERSON, Dominique 
FROMENTIN ,Laurent BOGARD, Blandine FRUH, Georges ABELA  
Arnaud ANGER, Stéphane BLEE, Yann BOUQUILLON, Jean-Yves FAVENEC,  
Jacques FROMENTIN, Jean-Yves L’ECHELARD, Elodie LESNE, Jean-Paul L’OSTELIER, Sébastien 
MINEZ, Fabrice PERHIRIN, Julien RANNOU, Marc SILLOU, Yvon THEPOT, Michel ZITTVOGEL  
 
L’assemblée générale a ensuite réélu Marc VENGA en tant que Président. 
 
Le comité directeur procède à l’élection du bureau composé du Président Marc VENGA, du 
vice-président Eric PRIGENT, du trésorier Vincent BORECKI, du trésorier adjoint et Président 
d’Honneur Philippe PIERSON, de la secrétaire Dominique FROMENTIN. 
 

RAPPORT DU TRESORIER 

 

Pour la saison 2023-2024, les conditions d’inscription demeurent inchangées : 

Licence 120€ 

Second club 70€ 

Droit d’entrée nouvel arrivant 75€ 

Constat : La part la Fédération Française de Tir augmente d’année en année , ce qui conduit à 

envisager pour l’année prochaine une augmentation du montant de la licence qui passerait à 

130 € 

Le bilan financier présente pour cette saison un déficit 3000€ . Ce négatif est lié à la réalisation 

de l’éclairage des pas de tir 25 et 50m, à l’achat d’un groupe électrogène, au changement du 

barillet du portail d’entrée, à la réalisation du stand tir 15 qui doit recevoir l’approbation de la 

commission de sécurité de la Fédération Française de Tir. 

A cet effet il est proposé de voter un budget de 2500€ pour faire face à des travaux  ou 

modification demandées par la Fédération. 

Proposition adoptée à l’unanimité 

Pour le poste secrétariat papeterie, proposition budgétaire de 2000€ adoptée à l’unanimité. 



Fin de séance : 11h30 

 

Le président     Le trésorier     La secrétaire 

MARC VENGA          Vincent BORECKI     Dominique FROMENTIN 


